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Madame la Présidente,

Dans le cadre de la procédure en objet, la commission de l’agriculture et du développement 
rural a été chargée de soumettre un avis à votre commission. Au cours de sa réunion 
du 19 juillet 2023, elle a décidé de transmettre cet avis sous forme de lettre. 

Les coordinateurs de la commission de l’agriculture et du développement rural ont adopté cette 
lettre le 11 décembre 2023 et ont décidé d’inviter la commission du contrôle budgétaire, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. accueille favorablement les conclusions de la Cour des comptes concernant 
l’exercice 2022; rappelle que les dépenses consacrées à l’agriculture et au développement 
rural représentent 96,8 % des dépenses de la catégorie «Ressources naturelles et 
environnement», soit 28,75 % de l’ensemble des dépenses du budget de l’Union;

2. constate avec satisfaction l’augmentation du taux d’exécution des crédits d’engagement, 
estimé à 98,53 %, contre 89,40 % en 2021, et se réjouit que le montant total engagé s’élève 
à 59 640,93 millions d’euros; comprend que cette augmentation est due au taux 
d’exécution très élevé de l’instrument Next Generation EU par rapport à celui de 2021, 
principalement freiné par le retard dans la présentation des modifications des programmes 
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du Feader; remarque qu’une augmentation du taux d’exécution des crédits de paiement, 
estimé à 98,58 % (contre 97,84 % en 2021), a également été observée, et que le montant 
total payé s’élève à 56 476,35 millions d’euros; 

3. a conscience que le niveau d’erreur estimatif de la catégorie «Ressources naturelles», passé 
de 1,8 % en 2021 à 2,2 % en 2022, est légèrement supérieur au seuil de signification, et 
que la majorité des erreurs quantifiées décelées (plus de 65 %) concernaient des opérations 
de développement rural; souligne que le niveau d’erreur n’était pas significatif pour les 
paiements directs (66 % des dépenses relevant de cette rubrique du CFP), mais qu’il l’était 
toujours pour d’autres domaines de dépenses, notamment le développement rural et les 
mesures de marché;

4. remarque que le niveau d’erreur estimatif dans l’échantillon est principalement lié à la 
communication d’informations inexactes sur les surfaces ou les animaux (42 %), suivi de 
près par l’inéligibilité des bénéficiaires, des activités, des projets ou des dépenses (39 %), 
puis par le non-respect des engagements agroenvironnementaux (13 %); 

5. insiste sur le fait que les mesures correctrices appliquées par les autorités des 
États membres et la Commission ont eu pour effet de réduire de 0,9 point de pourcentage 
le niveau d’erreur estimatif; déplore toutefois les conclusions de la Cour des comptes selon 
lesquelles le niveau d’erreur estimatif aurait été inférieur de 1,3 point de pourcentage si les 
autorités des États membres et la Commission avaient fait bon usage de toutes les 
informations à leur disposition; souligne l’importance de simplifier les procédures 
bureaucratiques, de recenser les facteurs conduisant à une utilisation inappropriée des 
informations par les autorités des États membres et la Commission, et de promouvoir une 
utilisation plus efficace des données afin de réduire la marge d’erreur au minimum;

6. soutient la recommandation de la Cour selon laquelle la Commission devrait continuer à 
surveiller la qualité des données agricoles et à vérifier si les États membres évaluent 
correctement les surfaces éligibles dans le système d’identification des parcelles agricoles, 
étant donné que les indicateurs de performance de la nouvelle PAC de la période 2023-
2027 seront fondés sur la surface agricole; 

7. déplore les conclusions du rapport spécial nº 06/2023 de la Cour des comptes sur les 
conflits d’intérêts et les dépenses agricoles et de cohésion de l’Union selon lesquelles, bien 
que la Commission et les États membres aient déployé des efforts pour lutter contre les 
conflits d’intérêts, des failles persistent et touchent notamment la promotion de la 
transparence, et, dans les États membres, la détection des situations à risque, ainsi que le 
signalement des cas de conflits d’intérêts; se félicite que la Cour recommande à la 
Commission d’améliorer sa capacité à prévenir, à détecter et à signaler les conflits 
d’intérêts et à promouvoir la transparence;

8. rappelle que la Commission et les États membres sont responsables de la lutte contre la 
fraude dans le cadre des dépenses de la PAC; souligne que les mesures de lutte contre la 
fraude devraient rester l’une des principales priorités de l’Union et des États membres, 
étant donné que la fraude empêche les ressources de l’Union d’atteindre les objectifs 
stratégiques. 
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En ma qualité de président de la commission AGRI, je souhaiterais demander à la 
commission CONT de tenir dûment compte de cet avis dans ses rapports sur la proposition de 
décharge.

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma haute considération.

Norbert Lins
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ANNEXE: LISTE DES ENTITÉS OU PERSONNES
AYANT APPORTÉ LEUR CONTRIBUTION AU RAPPORTEUR POUR AVIS

La liste qui suit est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur pour avis. Le 

rapporteur pour avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 

l’élaboration du projet d’avis sous forme de lettre, jusqu’à son adoption en commission.

Entité et/ou 
personne

Le présent avis a été élaboré dans le respect de la procédure de confidentialité. Dans ce 
contexte, le rapporteur pour avis ne reçoit aucune contribution de la part d’entités ou de 
personnes au sens de la présente annexe.


